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1.  CADRES DE FOURNITURE ET DE FINANCEMENT D’INFRASTRUCTURES  
DE TRANSPORT DE SURFACE 

1.1. Introduction 

La fourniture d’infrastructures fait référence à toutes les tâches requises pour assurer une 
fourniture adéquate de services d’infrastructures afin de répondre aux besoins de la société. Les 
infrastructures de transport de surface fournissant une base fondamentale à de nombreuses – si non à 
toutes – autres activités sociales et économiques, cette responsabilité incombe finalement aux 
gouvernements.  

Ceci ne signifie pas que les gouvernements doivent diriger directement tous les éléments de la 
fourniture d’infrastructures. En effet, les différents éléments peuvent être exécutés par des entreprises 
publiques, paragouvernementales ou privées, d’où une multitude de modèles différents. 

Ce chapitre souligne les composants de la tâche de fourniture d’infrastructures. Cela commence 
dans la section 1.2 par une discussion sur ce qui distingue la question des infrastructures de transport 
de surface des autres domaines de l’économie, en d’autres termes pourquoi elle ne peut pas être 
soumise à l’ensemble des forces du marché Cela continue ensuite par une discussion sur les objectifs 
de la fourniture d’infrastructures dans la section 1.3. La section 1.4 concerne l’organisation et la 
gestion de la fourniture d’infrastructures. La section 1.5 porte sur les moyens utilisés par les 
gouvernements pour déléguer les responsabilités clés à des organisations indépendantes, alors que la 
section 1.6 souligne les différents modèles spécifiques. La section 1.7 porte sur le financement et sur 
sa relation avec les modèles. La section 1.8 étudie comment les responsabilités sont réparties en 
général dans les différents modèles.  

1.2. En quoi les infrastructures de transport de surface sont-elles différentes ? 

Il existe certaines caractéristiques d’infrastructures de transport de surface qui distinguent leur 
fourniture de nombreux autres domaines de l’économie et qui devront vraisemblablement être prises 
en considération lors de l’étude de différents modèles.  

L’un des ces aspects est que le transport est une “demande dérivée” ce qui signifie que les 
systèmes de transport n’existent pas en tant que tels mais plutôt pour desservir d’autres activités 
économiques et sociales. La disponibilité (ou l’absence) des systèmes de transport a un impact 
important sur chaque aspect de la société et de l’économie. Cela signifie que les implications possibles 
plus larges de manques de capacité dans le système de transport, et la norme globale de qualité de 
celui-ci, doivent être prises en compte dans la conception de tout modèle de fourniture 
d’infrastructures de transport.  

Une caractéristique supplémentaire des transports est la difficulté d’en mesurer les coûts réels 
d’utilisation. Il existe des effets externes négatifs importants associés au transport, dont la pollution 
atmosphérique et acoustique et l’utilisation de terrain pour leur construction. Cependant, la mesure 
exacte de ces coûts et les comparaisons entre les modes sont complexes et des systèmes de taxation 
très évolués seraient nécessaires pour les internaliser.  
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La fiscalité relative au transport, notamment les taxes sur le carburant, peut servi à couvrir ces 
effets externes dans une certaine mesure. Cependant, la relation entre les coûts et les recettes n’est 
presque jamais exacte. L’utilisation de taxes pour internaliser les coûts externes, en association avec 
leurs répercussions en terme de recettes, est un problème récurrent dans le secteur. Ceci est traité par la 
suite dans le chapitre 7 sur la tarification. 

Lorsqu’il s’agit du financement, les infrastructures de transport de surface impliquent des coûts 
d’investissement considérables, particulièrement au cours des phases initiales mais également pour 
l’entretien ultérieur. En outre, le développement des infrastructures de transport – y compris la 
conception, la préparation et la construction du projet, dure longtemps et peut facilement prendre 
10 ans ou plus. Une fois le projet engagé, les infrastructures qui en résultent serviront pendant des 
dizaines d’années, ou même des siècles. Cela signifie qu’il y a une longue période pendant laquelle les 
hypothèses fondamentales et les circonstances sur lesquelles s’appuie un projet peuvent changer.  

La division du transport en différents modes donne lieu à une complexité supplémentaire. Chaque 
mode utilise une logique distincte par rapport à son organisation, son financement et la façon dont les 
services sont fournis, alors que les modes sont en général en concurrence les uns avec les autres à la 
fois pour le trafic et pour les fonds gouvernementaux.  

Pour les routes, une opinion commune à de nombreux pays semble être que la plupart, sinon la 
totalité, du système routier devrait être fournie sans impôts directs. L’une des justifications données est 
que l’utilisation de la route est facturée indirectement par la collecte des taxes sur le carburant. Même 
lorsque des routes sont soumises à une facturation directe, cela concerne habituellement des réseaux 
ou liaisons limités qui offrent un service spécial comme des vitesses plus élevées, moins de congestion 
et une plus grande sécurité.  

En ce qui concerne le rail, on suppose implicitement que l’usager devrait contribuer au coût de la 
fourniture d’infrastructures, bien que dans de nombreux pays ceux-ci ne couvrent qu’une fraction des 
coûts totaux (CEMT, 2005). L’échelle et les coûts de fonctionnement du réseau ferroviaire mènent 
souvent à la conclusion que le transport ferroviaire de passagers ne peut pas fonctionner sans des 
subventions habituellement justifiées en termes d’avantages sociaux et environnementaux considérés 
comme inhérents à ce mode. Dans de nombreux pays c’est aussi le cas avec le transport ferroviaire de 
marchandises.  

En outre, une fois construites, les infrastructures de transport ne se prêtent pas à une concurrence 
extensive sur le marché. Notamment pour le rail et les voies d’eau intérieures, il est improbable que les 
usagers se voient offrir un large choix dans les infrastructures qu’ils utilisent, même s’il existe 
différents exploitants pour les infrastructures. Cela signifie que, lorsque la fourniture d’infrastructures 
fonctionne sur la base de principes commerciaux, un équilibre judicieux doit être établi pour permettre 
des retours raisonnables sur investissement et protéger l’usager d’une politique de prix 
monopolistique. 

Une grande partie des infrastructures routières est, en outre, un bien public au sens économique 
du concept, ce qui signifie que des usagers supplémentaires peuvent être autorisés dans le réseau sans 
affecter les possibilités d’utiliser les installations par le trafic existant. 

Prise dans son ensemble, l’implication complète de ces facteurs est que le gouvernement a un rôle 
clé à jouer dans la fourniture d’infrastructures, quel que soit le modèle choisi, notamment en remédiant 
aux échecs commerciaux et en garantissant que les services clés sont fournis au profit de la société et 
de l’économie. 
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1.3. Les buts de la fourniture d’infrastructures 

La capacité des gouvernements à fournir des infrastructures est limitée fondamentalement par la 
disponibilité de ressources. La limitation de ressources doit, en particulier, être considérée à la lumière 
d’infrastructures comme étant juste l’un des besoins auxquels les gouvernements doivent répondre en 
utilisant l’argent public ; d’autres objectifs publics politiques essentiels incluent les soins de santé, 
l’éducation, la sécurité, la sureté nationale, etc. La fourniture d’infrastructures est par conséquent 
toujours limitée par la rareté des ressources, ce qui signifie que tous les besoins ne sont 
vraisemblablement pas satisfaits. 

Précisément à cause de ces limitations de ressources, la recherche d’efficacité – c’est-à-dire le 
meilleur usage possible des ressources disponibles – est au cœur de la décision en ce qui concerne le 
modèle à utiliser pour la fourniture des infrastructures. Si les services d’infrastructures sont fournis de 
manière efficace, les ressources de la société sont utilisées du mieux possible, répondant, le plus 
possible, à ses besoins et à ses souhaits. 

En plus de faciliter la mobilité, d’autres objectifs politiques sont liés à la fourniture des 
infrastructures. Ceux-ci incluent entre autres, le développement économique, l’égalité territoriale, la 
cohésion sociale, la sécurité, la sureté et la durabilité environnementale. 

De plus, une responsabilité gouvernementale primordiale est de promouvoir l’efficacité 
économique en encourageant l’existence d’un marché compétitif pour les services de transport, 
comprenant la concurrence et les interconnexions entre modes. Par conséquent, aucun mode de 
transport particulier ne devrait être considéré séparément. 

Ces différents objectifs forment le contexte dans lequel sont prises les décisions concernant les 
modèles de fourniture des infrastructures de transport de surface. Toutefois, le choix d’un modèle 
parmi d’autres doit finalement prouver son efficacité supérieure à atteindre les objectifs déclarés au 
prix le plus bas possible. 

1.4. Organisation et gestion de la fourniture des infrastructures 

Un vaste choix de tâches est impliqué dans la fourniture de toutes les infrastructures de transport 
de surface. Certaines correspondent directement à des points spécifiques du cycle de vie des 
infrastructures alors que d’autres sont constantes. Les tâches associées à la fourniture des 
infrastructures incluent, entre autres : 

Des tâches administratives comprenant : 

• Tâches liées au secteur des transports et à chaque mode spécifique : 

− Financement du mode. 

− Établissement d’orientations politiques de haut niveau. 

− Définition et organisation du cadre politique et administratif pour le processus 
décisionnel. 

− Attribution de responsabilités. 

− Évaluation des besoins. 

− Sélection et définition des projets. 

− Réglementation du secteur et des modes, le cas échéant. 
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• Tâches liées à des initiatives spécifiques : 

− Financement d’initiatives spécifiques. 

− Préparation, définition et approbation de projets. 

− Sélection des modes de sélection et d’achèvement. 

− Supervision des travaux et assurance de performance. 

Travaux : 

• Nouvelle construction. 

• Extension et élargissement d’infrastructures existantes. 

• Réparations/réhabilitations les plus importantes. 

• Entretien. 

Fonctionnement : 

• Gestion du trafic. 

• Péage. 

• Assurer la disponibilité et la qualité. 

Ces tâches peuvent être réparties entre des tâches souveraines et des tâches opérationnelles. Les 
tâches souveraines représentent fondamentalement le rôle du gouvernement et ne peuvent pas être 
exécutées par des parties externes.  

Comme cela a été dit précédemment, la supervision de la fourniture des infrastructures incombe 
au gouvernement. Ainsi, ces tâches qui sont des tâches inaliénables des gouvernements impliquent en 
général un processus décisionnel de haut niveau concernant l’utilisation de fonds publics et le modèle 
employé ainsi que la surveillance globale et l’encadrement des résultats. 

Ceci contraste avec les tâches opérationnelles qui n’ont pas besoin d’être exécutées directement 
par le gouvernement. Plusieurs des modèles servant à la fourniture des infrastructures dont il est 
question dans ce rapport impliquent des entreprises privées ou paragouvernementales avec des degrés 
variables d’indépendance dans leur processus décisionnel, ce qui implique une responsabilité 
importante pour différentes tâches opérationnelles. Ce qui fait la différence entre les différents 
modèles, comme nous le verrons, sont les tâches opérationnelles dont les agents prennent la 
responsabilité. 

Les objectifs poursuivis dans la fourniture des infrastructures jouent aussi un rôle dans le 
domaine de la mesure dans laquelle les responsabilités peuvent être déléguées. Lorsque les objectifs 
sont entièrement privés, une voie ferrée ne desservant qu’une mine par exemple, la plupart ou 
l’ensemble des responsabilités peuvent être confiés à des sociétés privées. Mais c’est rarement le cas. 
Lorsque les objectifs sont publics, ceci implique un rôle pour le gouvernement. Un état intermédiaire 
peut être atteint dans la mesure où les biens publics peuvent être clairement définis et estimés, ce qui 
signifie que des fournisseurs privés peuvent être payés sur la base des avantages que ces biens publics 
procurent, soit par le gouvernement soit directement par les usagers. Cependant, cela requiert encore 
qu’un rôle clé soit joué par le gouvernement pour identifier, mesurer et négocier un prix pour les biens 
publics. 
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1.5. Options de délégation de responsabilité : Externalisation et dévolution 

Ce rapport se concentre sur les différentes possibilités de délégation des tâches opérationnelles 
relatives à la fourniture des infrastructures de transport de surface. Deux flux spécifiques sont 
identifiés pour la délégation – externalisation et dévolution. 

L’externalisation fait référence à une situation dans laquelle une organisation gouvernementale 
garde l’entière responsabilité de la fourniture des infrastructures mais sous-traite de manière sélective 
des aspects de cette tâche à des entreprises privées. Une caractéristique distinctive importante 
d’externalisation est qu’elle repose sur des dispositions contractuelles entre les acteurs publics et 
privés, qui sont par définition d’une durée limitée. 

Il existe différents degrés d’externalisation lorsqu’il s’agit de la fourniture d’infrastructures. Au 
niveau le plus basique, l’organisation responsable de la fourniture d’infrastructures peut sous-traiter 
des tâches individuelles, comme la conception, la préparation, l’entretien, etc. En dehors de cela, il est 
également possible de soumissionner la conception et la construction d’infrastructures en un seul lot, 
auquel cas il est fait référence au modèle Conception-Construction. Enfin, la forme la plus complexe 
de dispositions d’externalisation est le partenariat public-privé (PPP), dans lequel un ensemble 
extensif de responsabilités est transféré à un partenaire privé sur un longue période, avec les risques 
correspondants. Les PPP sont décrits avec plus de détails dans la section 1.5.2. 

La figure 1.1 montre des options des gouvernements pour l’externalisation incluant les PPP. 

La dévolution fait référence à une situation dans laquelle les différentes responsabilités 
opérationnelles relatives à la fourniture d’infrastructures de transport de surface sont placées sous 
l’égide d’une organisation créée spécifiquement pour cette tâche, qui est, dans une mesure ou dans une 
autre, indépendante des leaders politiques au niveau de son processus décisionnel. 

La dévolution intervient généralement sous différentes formes sociales bien connues. Celles-ci 
sont décrites dans la figure 1.2, où chaque niveau supérieur implique un degré supérieur 
d’indépendance. 

Un contrôle gouvernemental total sous la tutelle d’un ministère sert de point de référence. Plus le 
modèle est éloigné du ministère, plus il est devient difficile au niveau politique de maintenir un 
contrôle direct sur les façons dont les activités sont mises en œuvre. Chaque nouvelle forme sociale 
augmente par conséquent le degré d’indépendance sur les responsabilités de gestion et d’organisation. 
Lorsque des sociétés mixtes, des entreprises privées à but non lucratif et des sociétés privées sont 
concernées, cette indépendance est ensuite renforcées par le fait que la propriété publique du 
fournisseur d’infrastructures et parfois même des immobilisations, est complètement réduite dans 
certains cas. 

Une caractéristique distinctive importante entre externalisation et dévolution est que cette 
dernière n’implique pas d’établir un contrat avec un prestataire de services externes. Cela signifie qu’il 
n’y a pas de processus de soumission dans l’attribution du contrôle à une organisation décentralisée.  

Il y a un peu de place pour le chevauchement entre ces concepts. Il existe notamment de 
nombreux cas dans lesquels l’exploitation et l’entretien des infrastructures existantes, en particulier les 
autoroutes, sont sous-traités à des sociétés privées bien que les gouvernements gardent la propriété de 
l’ensemble des infrastructures. Mais ceci implique souvent la privatisation des sociétés publiques 
existantes et de ce fait aucune soumission n’est impliquée. Des exemples de France, Italie et Portugal 
sont donnés dans l’annexe et un exemple du Japon est discuté dans le chapitre 2. 
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Figure 1.1.  Externalisation de la fourniture d’infrastructures de transport de surface 
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Figure 1.2.  Dévolution de la fourniture d’infrastructures de transport de surface 
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L’externalisation et la dévolution transforment toutes deux le rôle du secteur public. Par exemple, 

le gouvernement, sous la forme d’un ministère ou d’une agence, peut garder la plupart des 
responsabilités mais externaliser celles-ci de manière sélective par lots à des prestataires de services 
externes. Il peut également jouer le rôle de partenaire dans une structure d’accueil (SPV), entreprise 
commerciale créée spécifiquement pour réaliser un PPP. Dans des sociétés publiques et certaines 
structures d’accueil, le gouvernement est un actionnaire représentant l’État. En cas de privatisation 
totale, le rôle du gouvernement est celui d’un organisme de régulation et de surveillance. Chaque 
exemple requiert un ensemble différent de compétences dans le secteur public. 

Un point final qui vaut la peine d’être noté est que, quel que soit le modèle utilisé, c’est le 
gouvernement qui en est l’initiateur, ce qui implique une fois de plus qu’il est en quelque sorte 
responsable de ses résultats.  

1.6. Modèles d’organisation de la fourniture d’infrastructures 

Cette section présente une vue d’ensemble des principaux modèles utilisés pour la fourniture 
d’infrastructures de transport de surface, y compris les PPP et les différentes formes de 
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décentralisation. Ce texte est tout d’abord descriptif alors que le chapitre 5 présente une évaluation des 
différents modèles en termes de leur capacité à améliorer l’efficacité. 

1.6.1. Ministères  

Comme point de référence il est important de souligner que la tâche de fourniture des 
infrastructures peut être conservée par un ministère comme le ministère des transports, des voies 
ferrées ou des autoroutes. Ceci permet le plus haut niveau de contrôle du secteur public sur l’ensemble 
des problèmes associés à la fourniture d’infrastructures, ainsi que le plus haut niveau de responsabilité 
directe. Les ministères sont naturellement hiérarchisés et en réfèrent directement au Ministre 
responsable devant le chef du gouvernement et en dernier lieu les électeurs.  

Les ministères sont responsables en général d’un grand nombre de tâches et d’objectifs 
politiques. Par exemple, un ministère des transports peut être responsable de la mise en place des 
politiques, à la fois du développement des infrastructures mais aussi des problèmes de sécurité dans 
plusieurs modes de transport différents. Ce peut être l’une de ses plus grandes faiblesses, dans la 
mesure où les nombreuses priorités doivent être équilibrées dans ces organisations. 

Lorsqu’un ministère est responsable de la fourniture d’infrastructures, un contrôle de ses actions 
est assuré par des interactions avec d’autres ministères ainsi que par une vigilance publique via la 
presse et le processus politique. Par exemple, alors qu’un ministère des transports pourrait être 
responsable de la fourniture d’infrastructures, le ministère des finances peut être responsable du 
déboursement du financement par les taxes et les impôts.  

Le financement des ministères dépend fondamentalement des procédés budgétaires du secteur 
public et ils ne sont pas aptes en général à collecter des fonds par un emprunt privé. Cependant, ils 
peuvent recevoir les recettes résultant de la tarification d’une infrastructure donnée ou des taxes 
associées imposées aux usagers, comme les taxes sur le carburant. 

1.6.2. Externalisation 

L’externalisation n’est pas seulement un phénomène gouvernemental. Au contraire, de 
nombreuses sociétés privées externalisent partiellement ou totalement leur production de biens et 
services. Certains aspects clés de la chaîne de production peuvent être conservés, alors qu’il est 
demandé à des sociétés externes de fournir d’autres éléments lorsqu’elles peuvent le faire à un 
moindre coût. Toutefois, en dernier lieu, la partie contractante garde la responsabilité de la qualité 
finale de ce qui est produit. 

Une simple sous-traitance est devenue systématique lorsque les infrastructures de transport de 
surface restent sous le contrôle de ministères et d’agences, notamment dans les pays industrialisés. 
Mackie et Smith (2007) prétendent que, lorsqu’il s’agit d’infrastructures routières, le changement 
organisationnel le plus important de ces dernières années a concerné le rôle pratique joué par les 
administrations officielles, en les faisant passer d’agents d’exécution à acheteurs de prestations de 
services extérieures. Les dispositions Conception-Construction – dans lesquelles la conception et la 
construction des infrastructures sont sous-traitées en un seul lot – sont également courantes. 

Les PPP impliquent un degré beaucoup plus grand de transfert de responsabilité au partenaire 
privé. Dans sa Charte verte de 2004, la Commission européenne (CE) a noté les éléments suivants des 
PPP qui les distinguent d’une sous-traitance plus basique : 
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• La durée relativement longue de la relation, impliquant une coopération entre les partenaires 
privés et publics. 

• Le mode de financement du projet, en partie par le secteur privé, parfois au moyen de 
dispositions complexes entre les différents partenaires. 

• Le rôle important de l’exploitant économique privé dans des aspects comme la conception, la 
réalisation, la mise en œuvre, le financement, etc. La responsabilité du partenaire public 
réside dans la définition d’objectifs en termes d’intérêt public, de qualité des services fournis 
et de politique tarifaire et dans le contrôle. 

• La répartition des risques entre les partenaires publics et privés, y compris le transfert à ce 
dernier de risques généralement supportés par le secteur public (CE, 2004a). 

Les PPP peuvent prendre de nombreuses formes et sont en général connus par des acronymes 
décrivant les tâches qui sont transférées au partenaire privé, telles que : 

(D)(B)MO (Conception) (Construction) Entretenir Exploiter 

(D)(B)OT (Conception) (Construction) Exploiter Transférer 

(D)(B)(F)OT (Conception) (Construction) (Finance) Exploiter Transférer 

(D)(B)(F)OOT (Conception) (Construction) (Finance) Exploiter Posséder Transférer 

Les parenthèses autour de certaines tâches signifient qu’elles existent dans certaines dispositions 
et pas dans d’autres. Par exemple un projet PPP “installation nouvelle” pourrait impliquer de transférer 
la responsabilité de la conception et de la construction de nouvelles infrastructures. Toutefois, il peut 
aussi être possible de transférer seulement la responsabilité de l’entretien (M) et/ou de l’exploitation 
(O) d’infrastructures existantes. L’annexe donne des exemples de plusieurs de ces modèles, y compris 
en Argentine, en France, en Allemagne, en Italie, au Mexique, en Portugal, en Espagne et au Royaume 
Uni. 

Les PPP impliquent souvent, mais pas toujours, une certaine part de capitaux privés. Le 
composant “financement” d’un PPP signifie qu’une entreprise privée est sollicitée pour prendre à sa 
charge le financement d’un projet, pour lequel elle est alors rémunérée pendant le cycle de vie de 
l’infrastructure. Un financement privé est en général procuré par une combinaison de dettes et de 
capitaux propres. 

Les PPP peuvent être soit de type “horizontal” soit de type “vertical”. Dans un partenariat 
vertical, le partenaire public passe un contrat avec le partenaire privé par le biais d’un accord de 
concession ou contrat PPP et ce dernier devient responsable de la fourniture de services 
d’infrastructures. Dans un partenariat horizontal, les deux partenaires s’engagent directement comme 
actionnaires dans une structure d’accueil, qui est responsable de la fourniture de services 
d’infrastructures. La figure 1.3 montre ces structures. 

La figure 1.4 montre l’ensemble de la complexité potentielle d’un PPP en termes de nombre de 
partenaires impliqués. Dans cet exemple hypothétique, qui n’est pas atypique, une SPV est mise en 
place. Ses partenaires privés pourraient être nombreux et variés. Pour commencer, des investisseurs 
privés établissent des dispositions qui peuvent impliquer de nombreuses entreprises, dont des banques, 
des compagnies d’assurance, des fonds de pension etc. Ensuite, des entreprises de construction seront 
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nécessaires pour effectuer les travaux, suivis par un exploitant. Cependant, il est également possible 
que ces rôles, ou une combinaison de ceux-ci, puissent être concentrés dans une seule société. Par 
exemple, le constructeur et l’exploitant pourraient être une seule et même personne. Le constructeur 
et/ou l’exploitant pourraient aussi être un investisseur principal. Enfin, des organismes financiers 
privés sont aussi requis, en général, comme source de crédit. 

D’autre part, la SPV et les constructeurs et exploitants peuvent aussi engager d’autres sociétés 
pour diriger de nombreuses tâches de sous-traitance liées à la fourniture d’infrastructures. Par 
conséquent les PPP impliquent la création de réseaux de relations complexes avec des maitres d’œuvre 
et des sous-traitants.  

Figure 1.3.  Différentes structures utilisées dans les PPP 

Partenariat horizontal Partenariat vertical
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public  
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Source : Alfen, 2007. 

Le concept de PPP ne se limite pas aux relations entre ministères publics ou agences et 
partenaires privés. Les sociétés publiques ont aussi été considérées comme représentant le public dans 
les dispositions des PPP. L’annexe donne un exemple situé en Autriche. 

1.6.3. Dévolution 

Figurent ci-après les différentes formes sociales d’organisations vers lesquelles peuvent être 
décentralisées les tâches opérationnelles d’investissement dans les infrastructures de transport de 
surface. 

Agences publiques 

La création d’une agence gouvernementale représente un pas vers une plus grande autonomie, 
tout en conservant une part de contrôle public relativement importante. 

Alors qu’une agence peut avoir son propre conseil de gestion et avoir des comptes séparés du 
ministère, elle reste en général directement responsable devant les élus et les institutions 
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gouvernementales. Cependant, contrairement aux ministères, les agences sont dédiées en général à une 
seule tâche, comme la fourniture d’infrastructures routières. 

Figure 1.4.  Exemple hypothétique de flux de paiements et de services dans un PPP 
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Lorsqu’il s’agit du développement des infrastructures, une agence peut être chargée de contrôler 

la façon dont sont utilisées plus précisément les ressources attribuées à des fins d’investissement et 
d’entretien. Une plus grande autonomie de détermination de la conception des investissements ne 
signifie pas en général que les agences peuvent emprunter des fonds, sauf autorisation spéciale. En 
effet, le contrôle du niveau global de ressources attribuées aux investissements, et également souvent 
la hiérarchisation des projets d’investissement, sont conservés par le ministère de tutelle qui pourrait 
être le ministère des finances ou des transports. Cependant, dans certains pays, des agences ont le 
pouvoir de collecter les taxes sur les usagers et de les appliquer directement aux infrastructures dont 
elles sont responsables. 

Par exemple, l’Agence des autoroutes du Royaume Uni est une agence exécutive bénéficiant 
d’une certaine indépendance de gestion. Financièrement elle est exploitée comme un élément du 
Ministère des Transports et dépend donc des crédits annuels du gouvernement (Virtuosity Consulting, 
2005). Elle est également soumise aux directives, orientations et codes de la fonction publique. 
L’Administration finlandaise des routes (Finnra) est une agence gouvernementale fonctionnant sous la 
juridiction du Ministère finlandais des transports et des communications. 

Fonds dédiés aux infrastructures 

Les agences peuvent aussi être créées spécifiquement pour gérer et attribuer les fonds associés 
aux infrastructures de transport ou un sous-secteur donné, comme les routes. Par exemple, les recettes 
de certaines taxes ou droits de licences peuvent être utilisées dans le secteur et appliquées via des 
fonds dédiés aux infrastructures. Cela fait l’objet d’une discussion plus détaillée dans la section 6.5 et 
l’annexe donne un exemple de Nouvelle-Zélande. Selon les structures de leurs conseils 
d’administration, les fonds dédiés aux infrastructures peuvent aussi en arriver à ressembler au modèle 
privé à but non lucratif décrit précédemment. 
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Entreprises publiques et sociétés mixtes 

Au niveau international, plusieurs autoroutes, voies ferrées, ports, canaux et aéroports sont 
exploités par des entreprises publiques. Le rôle du gouvernement est d’établir leur base légale, de 
déterminer leurs budgets annuels et de définir leurs capacités et limites d’emprunt. Ainsi, le 
gouvernement est en général une aide indispensable, un client, un pourvoyeur de subventions et, dans 
certains cas, un organisme de régulation et un arbitre (KPMG, 2005). 

Ces organismes sont habituellement exploités sur une base commerciale, ce qui signifie qu’ils 
dépendent largement des recettes qu’ils génèrent et doivent en dernier lieu équilibrer leurs budgets, et 
sont immatriculés comme sociétés privées. Cela leur donne un certain degré d’autonomie au niveau de 
la mobilisation de fonds de ressources externes et les recettes collectées, comme les redevances des 
usagers, les péages, les tarifs etc., sont souvent conservées au sein de la société. Cela permet 
également un degré d’indépendance plus élevé dans le processus décisionnel. Les sociétés publiques 
ne sont pas nécessairement soumises à une certaine inflexibilité dans les processus de gestion et de 
relations professionnelles qui peuvent caractériser le service public.  

Cette relative indépendance n’implique pas nécessairement une totale autonomie de financement. 
En effet, les entreprises publiques reçoivent souvent des subventions gouvernementales combinées aux 
recettes issues des redevances des usagers (KPMG, 2005). Comme l’indique le chapitre 3, l’Union 
européenne fait la distinction entre les entreprises publiques qui peuvent et ne peuvent pas être 
considérées comme des entités commerciales, en fonction de la mesure dans laquelle leurs frais sont 
couverts par une taxation directe. Cela a aussi des implications sur l’autonomie du processus 
décisionnel. 

Ces entreprises ne sont pas nécessairement détenues à 100 % par l’ État. En effet, dans de 
nombreux cas, l’État peut conserver un intérêt partiel dans une société dont il considère qu’elle 
présente un intérêt stratégique, même avec une participation de capitaux privés. Ceci correspond à la 
société mixte indiquée sur la figure 1.2. 

Organisation privée à but non lucratif 

Les organisations privées à but non lucratif ne sont pas soumises à un contrôle politique qui 
résulterait d’un propriété gouvernementale. Elles en référent plutôt aux actionnaires, comme les 
usagers et les collectivités, qui sont représentés dans les conseils de gestion. Le gouvernement peut 
être représenté au conseil et, en outre, fixer le niveau des activités de l’organisation au moyen de la 
loi-cadre. Ces organisations ont des capacités d’emprunt et peuvent accumuler des surplus sur leurs 
opérations mais ne distribuent pas les recettes aux actionnaires ; au contraire, tous les fonds 
excédentaires doivent être réinvestis. 

Le Réseau ferroviaire du Royaume Uni par exemple est une société “à but non lucratif” 
exploitant le réseau des infrastructures ferroviaires. Il existe différents exemples au Canada pour 
d’autres formes de transport, dont les éléments canadiens du système hydraulique de la voie maritime 
du ST Laurent/Grands lacs, des aéroports, ports et du système de navigation aérienne. Dans les 
exemples canadiens, le gouvernement conserve la propriété des infrastructures et les entreprises à but 
non lucratif se voient accordés des baux à long-terme pour les infrastructures, dans certains cas contre 
le paiement d’un loyer au gouvernement. Le gouvernement garde aussi de l’influence sur le 
fonctionnement des infrastructures via un siège aux conseils d’administration. 
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Propriétaire exploitant entièrement privé  

La version la plus extrême de dévolution est le propriétaire exploitant entièrement privé. Cela 
signifie que les infrastructures sont détenues, développées et entretenues par des sociétés privées dont 
l’objectif est d’optimiser la rentabilité. Toute influence exercée directement sur les infrastructures est 
retirée des mains des élus, ce qui signifie que le secteur public doit recourir à la réglementation pour 
influencer les résultats concernant la gestion et l’utilisation de ces infrastructures.  

Encadré 1.1.  Routes privées en Suède 

Le réseau routier suédois comprend 98 000 kilomètres de routes nationales, 37 000 kilomètres 
de routes départementales et 280 000 kilomètres de routes privées (67 % de la longueur totale des 
routes). 

Les routes privées sont de deux catégories.La majeure partie est d’abord et avant tout utilisée 
pour le transport du bois de charpente, depuis l’endroit où il est coupé en grumes. Elles sont 
également ouvertes pour être utilisées par le grand public. De plus, les routes qui ne sont utilisées 
que par quelques ménages sont administrées par des associations routières composées de 
propriétaires de maisons placées le long de la route qui l’utilisent pour accéder à l’ensemble du 
réseau routier. Les associations sont censées assumer au moins certaines parties des frais d’entretien 
des routes, directement ou en nature. 

Soixante quinze milles kilomètres de routes privées sont aptes à recevoir le soutien de l’état. 
Une condition à ce soutien est que les routes restent ouvertes pour l’usager public.Beaucoup de ces 
routes se trouvent à la périphérie des villes. 

La leçon à tirer de ces exemples est que, dans certaines circonstances, une route peut également 
devenir une marchandise presque privée. 

Ceci est relativement rare dans des infrastructures de transport de surface. Une exception clé 
concerne le transport ferroviaire des marchandises en Amérique du Nord et le transport ferroviaire des 
voyageurs au Japon, où les infrastructures ont été privatisées en même temps que les prestataires de 
services (voir l’exemple du Canada dans l’annexe). Le modèle est virtuellement inconnu dans le 
transport routier, à l’exception des routes développées à des fins privées, comme le cas décrit dans 
l’encadré 1.1. 

1.7. Financement de la fourniture d’infrastructures 

Dans ce contexte financement signifie fournir de l’argent au moment approprié et en quantité 
nécessaire pour répondre aux besoins de la société en matière d’infrastructures de transport de surface. 
Ainsi, le financement sert de fondement au processus entier de fourniture d’infrastructures.  

Au niveau le plus haut, le financement du secteur des transports est fondamentalement une tâche 
souveraine qui implique de déterminer combien de ressources gouvernementales seront acheminées 
dans les transports, a contrario des autres priorités politiques. Toutes les tâches soulignées dans la 
section 1.3 ci-dessus doivent bien sûr être financées, y compris les structures administratives 
nécessaires pour surveiller la fourniture des infrastructures, quel que soit le modèle utilisé. Les 
gouvernements doivent aussi décider comment répartir les ressources parmi les différents éléments du 
système des transports, y compris les différents modes et entre la prestation de services et les 
infrastructures.  
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Le financement d’initiatives spécifiques peut devenir une tâche opérationnelle, en ce que la 
responsabilité de la collecte des fonds peut être partagée avec différentes parties. Par exemple, des 
entités indépendantes peuvent être chargées de lever des fonds pour des projets spécifiques ou de 
collecter et d’utiliser les taxes imposées aux usagers. 

Au tout premier niveau, il existe deux sources principales de recettes : les contribuables et les 
usagers. Des ressources supplémentaires peuvent provenir de services annexes (par exemple la 
location d’espace aux stations services) ou des contributions de tiers (par exemple les contributions 
des propriétaires fonciers à la construction de nouvelles infrastructures), bien que celles-ci jouent 
vraisemblablement un rôle secondaire et proviennent très souvent également des contribuables et des 
usagers. Une troisième ressource pourrait venir de la vente de terrain public adjacent au 
développement de nouvelles infrastructures. 

Le contribuable et l’usager peuvent être le même individu, bien que cela ne soit pas 
nécessairement le cas. Un contribuable peut ne jamais utiliser un élément donné des infrastructures, 
notamment s’il habite dans une région différente de celle où se situe cet élément. Dans d’autres 
exemples, les contribuables peuvent ne pas utiliser des infrastructures données mais peuvent en 
profiter indirectement en achetant des marchandises qui transitent par celles-ci. Les usagers peuvent 
être originaires d’autres pays et donc ne pas être des contribuables du pays où se trouvent les 
infrastructures. Le terme “contribuables” peut faire référence à ceux qui paient des impôts aujourd’hui 
et contribuent ainsi aux recettes générales et à ceux qui paieront à l’avenir et rembourseront donc les 
emprunts d’aujourd’hui. 

Fondamentalement, les instruments qui servent à acheminer le financement de ces ressources aux 
infrastructures sont également limités et sont fortement réduits aux instruments suivants, décrits en 
détail ci-dessous : 

1. Taxation générale. 

2. Redevances imposées aux usagers. 

3. Emprunt. 

4. Recettes générées à partir de services annexes et de contributions de tiers. 

Cette discussion est avant tout descriptive alors que le chapitre 7 traite des implications 
d’efficacité des différents modèles de financement. 

Un point clé sous-jacent à nos considérations dans les chapitres suivant est que le choix de la 
source de financement et des moyens d’acheminement des fonds dans les infrastructures n’est pas lié 
intrinsèquement au modèle utilisé pour la fourniture des infrastructures. Cependant, les moyens de 
financement auront un profond impact sur le mode de fonctionnement de chaque modèle. Ainsi, 
choisir quel est le mélange d’impôts et de taxes imposées aux usagers est une tâche fondamentale 
souveraine et doit être entreprise par le gouvernement avant la conception du modèle qui servira à 
fournir les infrastructures. 

1.7.1. Taxation et financement de budget traditionnel 

L’instrument de financement le plus courant pour les infrastructures de transport de surface est le 
budget de l’État financé par les recettes fiscales et l’emprunt public. 
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Des décisions politiques déterminent l’importance du financement public des transports par 
rapport aux autres priorités. Il repose sur l’étude des priorités des contribuables, souvent formulées en 
plateformes établies par des politiciens pendant le processus électoral et finalisées au cours de 
discussions au niveau du Cabinet ministériel. 

Le financement public direct peut aussi faire l’objet de négociations entre les différents niveaux 
de gouvernement. Par exemple, dans un système fédéral, les impôts peuvent être levés par le 
gouvernement central bien que la responsabilité du développement et de l’entretien des infrastructures 
incombe à des États. Dans ces exemples, les gouvernements centraux distribuent les recettes fiscales 
aux États. Dans certains cas, des allocations sont affectées à des objectifs spécifiques et les États 
peuvent exercer des pressions et négocier pour obtenir plus de fonds. Une dynamique similaire peut 
exister entre les gouvernements municipaux et l’État ou l’administration centrale ou même entre les 
États et la Commission européenne.  

Les ressources provenant d’un fond de recettes générales du secteur public sont aujourd’hui, et 
continueront probablement à être, un moyen primordial de financement d’une grande partie des 
systèmes de transport de la plupart des pays. Cela signifie que, lorsque les gouvernements étudient 
l’utilisation de mécanismes de financement alternatifs, ils doivent aussi déterminer le rôle des 
subventions publiques dans ceux-ci. De nombreux modèles engagent les gouvernements à utiliser des 
recettes générales pour payer des infrastructures sur de longues périodes et, comme on le verra dans le 
chapitre 3, ce doit être pris en compte lorsque le modèle initial est choisi.  

Une réclamation primordiale concernant le financement traditionnel du budget est qu’il ne répond 
pas aux besoins d’infrastructures. Cependant, lorsque c’est le cas, cela peut être une manifestation 
d’autres priorités placées avant le transport dans le processus budgétaire qui est à son tour une 
prérogative du processus décisionnel politique. Par exemple, comme le montre le chapitre 2, de 
nombreux pays collectent plus de taxes liées à la route qu’ils ne dépensent en faveur des routes. 

Le financement public direct est souvent considéré comme inflexible et tributaire de 
considérations politiques. Par conséquent, il peut être difficile d’aborder les coûts du cycle de vie des 
infrastructures et de les hiérarchiser en conséquence. Les procédés budgétaires peuvent cependant être 
assouplis. Par exemple, le financement des infrastructures peut être étudié dans le contexte de 
programmes de projet au lieu de projets individuels. Les gouvernements peuvent aussi s’engager à 
long terme sur des programmes et des projets et les soumettre à des ajustements indexés. Toutefois, en 
raison de la logique des procédés budgétaires annuels, les gouvernements peuvent difficilement gérer 
complètement les coûts liés au cycle de vie. 

1.7.2. Charges imposées aux usagers 

Les usagers sont taxés pour l’achat d’un service spécifique. Lorsqu’il s’agit de transport, le terme 
fait habituellement référence aux péages et aux tarifs payés par les voyageurs ou les expéditeurs. De la 
même façon, certains pays utilisent des “vignettes”, autorisation achetée pour donner le droit d’utiliser 
une partie d’un système routier global comme ses autoroutes.  

Il y a parfois un débat sur ce qui constitue une charge par rapport à une taxe. Techniquement, les 
taxes ne sont pas considérées comme directement liées à la consommation d’un bien ou d’un service 
spécifique alors que la charge l’est. Ainsi, en réalité, les taxes sur le carburant pourraient bien être 
considérées comme des charges imposées aux usagers, les recettes résultant de l’utilisation des routes. 
En effet, une partie importante de la plupart des recettes publiques provient de taxes et charges sur le 
transport, les véhicules et le carburant. Les charges et taxes liées au transport peuvent être introduites 
dans les recettes publiques générales – comme c’est habituellement le cas – ou affectées 
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spécifiquement à une utilisation dans le secteur. Le chapitre 7 porte sur les avantages potentiels de 
l’affectation spécifique alors que l’annexe traite de l’exemple de l’affectation des recettes fiscales 
aux USA. 

Sur routes, les péages sont souvent collectés par le responsable de l’entreprise qui fournit les 
infrastructures. Dans d’autres exemples, différentes entreprises publiques peuvent collecter des péages 
qui peuvent être spécifiquement affectés au fournisseur de la route. Lorsque les charges n’ont pas 
d’affectation spécifique, elles sont versées aux comptes de l’administration publique et de ce fait à des 
priorités publiques politiques non spécifiques.  

La technologie, en particulier satellitaire, permet de plus en plus des systèmes de péage routier 
qui sont en réseau, dont le but est de taxer les usagers pour l’utilisation exacte qu’ils font du système. 
Par exemple, un péage satellitaire est utilisé pour taxer les poids lourds sur autoroutes en Europe, 
surtout en Allemagne, Autriche (voir l’annexe) et Suisse, avec le soutien politique de l’Union 
européenne. D’autres modèles existent en Nouvelle Zélande et en Australie (Tervonen, 2005). 
Londres, Singapour et Stockholm appliquent des taxes aux conducteurs en zone urbaine dans le but de 
gérer la demande et le gouvernement britannique a décidé d’appliquer des taxes aux usagers du réseau 
dans tout le réseau routier. Cependant, actuellement, il n’existe encore aucune technologie prouvée 
pour facturer efficacement l’utilisation de tous les réseaux routiers pour tous les usagers au point 
d’utilisation, bien qu’il y ait de grandes possibilités dans le déploiement des systèmes satellitaires et 
des progrès dans l’équipement embarqué à bord du véhicule.  

Lorsqu’il s’agit du rail, les moyens de taxation dépendent de l’organisation du système. Lorsque 
la fourniture de services et d’infrastructures est intégrée dans la même entité, le prestataire de services 
finance les infrastructures directement par les recettes provenant des expéditeurs ou des voyageurs. En 
même temps, cette entreprise peut aussi facturer d’autres prestataires de services pour utiliser ses 
voies, à des taux négociés ou réglementés pour empêcher l’abus de pouvoir monopolistique. C’est le 
cas dans les voies ferrées d’Amérique du Nord, où de grandes sociétés de transport de marchandises 
possèdent une grande partie du système (voir l’exemple du Canada dans l’annexe).  

En cas de séparation verticale, les transporteurs dédommagent le fournisseur d’infrastructures. En 
outre, l’État donne souvent une subvention supplémentaire. Par exemple, la Commission européenne a 
récemment annoncé un plan de 200 milliards d’EUR pour la modernisation des lignes de passagers et 
de fret (Thompson, 2007). La société des chemins de fer australiens, détenue par l’État, a reçu 
récemment une subvention de 1 milliard d ‘AUD du Commonwealth. Au Royaume Uni, le fournisseur 
d’infrastructures ferroviaires à but non lucratif, Network Rail, perçoit des revenus des prestataires de 
services ainsi que des subventions.  

A travers et à l’intérieur des différents modes, les taxes imposées aux usagers peuvent être utilisés 
avec des objectifs différents et potentiellement contradictoires. L’un des objectifs peut être de 
dédommager le fournisseur d’infrastructures pour le financement initial d’un projet et de générer des 
profits, ce qui incitera inévitablement l’exploitant à augmenter le trafic. En alternance, les taxes sur les 
usagers peuvent être fixées à des fins de gestion de la demande, impliquant un désir de limiter 
l’utilisation des infrastructures.  

1.7.3. Emprunt 

Emprunter signifie que le paiement est différé et que ce seront ainsi les futurs contribuables ou 
usagers plutôt que les contribuables ou usagers actuels qui paieront. 
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Les infrastructures de transport ont en général d’énormes coûts de construction et de très longues 
durées de vie. Cela peut, en principe, être un motif pour emprunter afin de répartir de manière 
homogène les paiements parmi les bénéficiaires, avec le temps. Dans la plupart des pays, l’emprunt 
public n’est cependant pas lié spécifiquement aux dépenses de transport.  

L’emprunt peut aussi être souscrit par des fournisseurs d’infrastructures indépendants. En dehors 
des ministères et des agences, les différentes structures sociales alternatives décrites sur la figure 1.2 
sont vraisemblablement susceptibles de souscrire un emprunt indépendant afin de financer leur 
développement, leur entretien et leurs besoins de fonctionnement. En outre, les dispositions PPP dans 
lesquelles le financement incombe au maître d’œuvre impliquent en général de trouver des ressources 
en combinant capitaux propres et prêts. Souvent l’emprunt privé n’est pas enregistré sur les bilans 
publics bien qu’il puisse encore créer des obligations pour les gouvernements (voir Chapitre 3). 

Les emprunts peuvent affecter les coûts de fourniture d’infrastructures dans la mesure où des 
entités privées sont en général soumises à des taux d’intérêts supérieurs à ceux des États souverains ou 
des gouvernements infranationaux. D’autre part, dans certains exemples, comme les entreprises à but 
non lucratif, le besoin de préserver un taux de crédit attractif pour l’emprunt privé peut imposer une 
certaine discipline au fournisseur d’infrastructures.  

En dehors de l’emprunt public général, le secteur public a également la possibilité de créer des 
instruments financiers spéciaux, comme les obligations, dédiés au développement d’infrastructures 
données. Ceci a été surtout utilisé aux USA où des instruments spéciaux ont été créés en matière 
d’obligations du secteur public en accédant à un financement par les marchés de capitaux (voir 
description dans l’annexe).  

1.7.4. Financement par les non-usagers 

La location d’espace pour les services liés à l’utilisation des infrastructures peut aussi offrir des 
sources de revenus. Celles-ci peuvent inclure, entre autres, des restaurants, motels et stations services 
le long des routes, et des magasins, points de vente alimentaires et places de stationnements liées aux 
gares. Cette source de financement peut offrir des recettes considérables sans ajouter obligatoirement 
de « nouveaux » coûts à l’usager ou au contribuable.  

Une autre source de financement par les non-usagers du développement des infrastructures 
routières ou ferroviaires implique les augmentations de la valeur des propriétés qu’un projet donné 
peut apporter, en d’autres termes de taxer le bénéficiaire contrairement à l’usager direct. Ces 
augmentations de valeur créent une raison pour le secteur privé, comme l’industrie de la construction 
ou certains secteurs commerciaux, de payer un prix pour faire construire les infrastructures. Dans le 
cas du transport ferroviaire, par exemple, les zones situées près des gares peuvent représenter « un 
bien immobilier de choix » convenant à des usages résidentiels et commerciaux.  

Il existe aussi des exemples dans lesquels les promoteurs immobiliers ont payé pour des parties 
du coût de la construction des infrastructures routières (Nilsson, 1990). En outre, Copenhague a 
financé récemment le prolongement de son système métropolitain en exploitant du terrain inutilisé à 
des fins de développement industriel et locatif. 

1.8. Répartition des responsabilités 

La section 1.3 a souligné le grand nombre de tâches associées à la fourniture d’infrastructures de 
transport terrestre. Elle a noté que certaines de ces tâches sont fondamentalement inséparables du 
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gouvernement, alors que d’autres peuvent être déléguées et que l’importance de cette délégation est ce 
qui différencie les différents modèles les uns des autres.  

Le tableau 1.1 donne une large vue d’ensemble de la façon dont les principales responsabilités, y 
compris le financement, sont réparties en général dans chacun des modèles précités. Dans tous les 
modèles, établir de grandes orientations politiques qui serviront de fondations au modèle sera toujours 
une tâche souveraine, comme le sera la réglementation en cours.  

Il est également important de noter que, même dans les modèles où le gouvernement garde 
l’entière responsabilité de l’ensemble du processus, il est encore nécessaire de partager les 
responsabilités parmi les différentes entités publiques afin d’assurer un certain degré de surveillance 
du fournisseur d’infrastructures. Par exemple, si la fourniture d’infrastructures est de la responsabilité 
d’un ministère ou d’une agence gouvernementale, certaines de ces responsabilités incomberont à 
d’autres organismes gouvernementaux ; par exemple la responsabilité de fixer des dépenses globales 
incombera vraisemblablement au ministère des finances ainsi qu’au Conseil des Ministres et au 
parlement. 

1.9. Synthèse 

Ce chapitre a donné une vue d’ensemble des principaux modèles utilisés pour exécuter les tâches 
opérationnelles associées à la fourniture d’infrastructures, y compris le financement. Il a aussi porté 
sur les implications, pour ces modèles, des différents moyens d’acheminement de l’argent des 
contribuables et des taxes sur les usagers dans les infrastructures.  

La figure 1.5. donne une évaluation schématique combinant les différents modèles et sources de 
financement décrits ci-dessus. Elle montre un flux descendant de ressources commençant avec des 
sources de financement initiales selon les différents modèles de développement, d’entretien et 
d’exploitation et enfin vers les infrastructures elles-mêmes. Les lignes pointillées indiquent l’endroit 
où un flux donné est l’une des diverses options disponibles. Les capitaux privés sont indiqués en bleu. 
Par exemple, les charges des usagers peuvent être appliquées à n’importe lequel des mécanismes 
indiqués sur la figure mais ce n’est qu’une option dans la plupart des modèles. Cependant, des sociétés 
privées seraient en général obligées d’utiliser des charges d’usagers pour fonctionner.  

La figure illustre la revendication selon laquelle les différents mécanismes de financement ne 
sont pas intrinsèquement liés aux modèles données de fourniture d’infrastructures Elle révèle aussi la 
complexité des rapports entre ces mécanismes et les sources de financement. Lors de la détermination 
des moyens à utiliser pour fournir des infrastructures données, les options mises à la disposition des 
gouvernements sont évidemment nombreuses En outre, différents modèles peuvent être utilisés 
concurremment, même lorsqu’il s’agit des mêmes infrastructures. 

A titre d’exemple, une autoroute donnée peut être fournie par un PPP faisant appel à un emprunt 
privé et à une rémunération par péages, ainsi qu’à des subventions publiques basées sur des taxes 
spécialisées sur le carburant. Cela est indiqué sur la figure 1.6.  

Dans un autre exemple, celui d’un fournisseur d’infrastructures ferroviaires appartenant à l’État, 
souvent il est utilisé des subventions publiques provenant d’emprunt d’État et de recettes fiscales ainsi 
que de taxes sur les usagers provenant d’exploitants ferroviaires qui, à leur tour, reçoivent des recettes 
des usagers et des subventions publiques ainsi que de l’espace loué à des boutiques et des restaurants 
dans les gares et des parcs de stationnement de véhicules. Cela est indiqué sur la figure 1.7. 
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Tableau 1.1.  Affectation des responsabilités pour les tâches associées à la fourniture des 
infrastructures selon différents modèles 

Fournisseur 
d’infrastructures 

 
Domaines de 
responsabilité 

Ministère Agence Société 
publique PPP Société A but 

non lucratif 
Privatisation 

totale 

Établir la politique Gouvernement(a) Gouvernement Gouvernement Gouvernement Gouvernement Gouvernement 
Fixer 
Les dépenses 
globales 

Gouvernement Gouvernement Société/ 
Gouvernement(b) 

Gouvernement et 
Société/ 
Structure 
d’accueil (c) 

Société/ 
Gouvernement(d) 

Société/ 
Gouvernement(d)

Attribution des 
dépenses  

Gouvernement Agence/ 
Gouvernement 

Société/ 
Gouvernement(b) 

Société/ 
Gouvernement(d) 

Société/ 
Gouvernement(d) 

Société/ 
Gouvernement(d)

Évaluation des 
investissements  

Ministère(a) Agence(a) Société Société/Structure 
d’accueil (c) 

Société Société 

Livraison des 
infrastructures (e) 

Ministère Agence Société Société/Structure 
d’accueil(c) 

Société Société 

Exploitation et 
entretien(e) 

Ministère Agence Société Société/Structure 
d’accueil (c) 

Société Société 

Financement Gouvernement Gouvernement Société/ 
Gouvernement(f) 

Gouvernement/ 
Société(g) 

Société/ 
Gouvernement(f) 

Société/ 
Gouvernement(f) 

Réglementation  Gouvernement Gouvernement Gouvernement Gouvernement Gouvernement Gouvernement 
Tarification pour 
l’utilisation des 
infrastructures  

Gouvernement Gouvernement Société/ 
Gouvernement(g) 

Gouvernement/ 
Société/Structure 
d’accueil (b) (g) 

Société/ 
Gouvernement(f) 

Société/ 
Gouvernement(d)

Source : Adapté de Adams et al., 1998. 

Note :  

(a) Dans le cas de ministères ou d’agences, diverses responsabilités sont du ressort d’autres 
administrations comme les ministères des finances ou le Conseil exécutif. 

(b) Les plans des sociétés publiques sont en général approuvés par le gouvernement, y compris le plan 
d’investissement. C’est évidemment le cas si le gouvernement est le seul actionnaire. 

(c) Selon le modèle de PPP, il peut y avoir une structure d’accueil ou pas. 

(d) Dans la mesure où la réglementation du taux ou l’examen des investissements impactent les 
dépenses globales et les décisions d’investissement. 

(e) Ces activités peuvent être sous-traitées par l’entité responsable, entièrement ou en partie. 

(f) Dans la mesure où la réglementation ou le contrôle des taux prévalent. 

(g) Selon que le financement est externalisé et qu’il y a un péage direct, des péages virtuels, des 
commissions de mise à disposition etc. 

Manifestement, les permutations sont nombreuses. Le modèle final utilisé doit être choisi 
soigneusement en fonction des besoins et des circonstances entourant ces infrastructures. C’est le sujet 
de ces sections suivantes. 
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Figure 1.5.  Cadre pour la fourniture d’infrastructure de transport de surface 

 

Figure 1.6.  Exemple hypothétique de fourniture d’autoroute : PPP avec emprunt privé, péage et 
subventions publiques basées sur des taxes spéciales sur le carburant 
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Figure 1.7.  Exemple hypothétique de financement d’infrastructures ferroviaires  
avec subventions publiques reposant sur l’emprunt et la fiscalité en général  
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CONCLUSIONS CLÉS 

• La fourniture globale d’infrastructures de transport de surface adéquates pour répondre aux 
besoins de la société est une responsabilité clé du gouvernement. Toutefois, cela n’implique 
pas que tous les éléments de cette tâche doivent être réalisés par les gouvernements. 

• La tâche de fourniture des infrastructures implique de nombreux éléments, y compris ceux qui 
sont associés à la planification et à l’administration, à la surveillance, au financement, aux 
travaux et à l’exploitation. Certaines de ces tâches sont souveraines, ce qui signifie qu’elles 
sont fondamentalement sous la responsabilité du gouvernement qui ne peut les rejeter, surtout 
parce qu’elles impliquent de garantir que l’ensemble de la fourniture d’infrastructures est 
effectué de manière appropriée et selon les principes de bonne gouvernance. D’autres tâches 
sont opérationnelles, ce qui signifie qu’elles peuvent être déléguées à des organisations qui ne 
sont pas sous le contrôle direct du gouvernement. 

• En déléguant les tâches opérationnelles associées à la fourniture des infrastructures de transport 
de surface, les gouvernements ont deux options de base : la décentralisation des responsabilités 
à des sociétés spécifiques indépendantes du gouvernement au niveau de leur processus 
décisionnel, ou l’externalisation de responsabilités spécifiques, qui inclut le recours à des 
partenariats publics-privés (PPP). 

• Le financement – la fourniture d’argent au moment voulu et en quantité nécessaire pour 
répondre aux besoins de la société en matière d’infrastructures – est un élément fondamental de 
la tâche globale de fourniture d’infrastructures de transport de surface.  

• Décider combien de ressources devrait être consacré au financement des infrastructures, à 
quels modes et quels projets spécifiques, est une tâche souveraine. Cependant, lever des fonds 
pour des initiatives spécifiques par des emprunts ou l’imposition des usagers est une tâche 
opérationnelle qui peut être déléguée. 

• Il existe enfin deux sources principales de financement – l’usager et le contribuable. Le choix 
de la ou des sources à utiliser est, pour la plus grande partie, indépendant du modèle utilisé 
dans la fourniture des infrastructures. Cependant, il a des implications profondes dans le 
fonctionnement de ce modèle, y compris sur la disponibilité du financement et l’utilisation des 
infrastructures. Faire ce choix est une tâche souveraine clé qui doit être entreprise avant la 
conception du modèle à utiliser pour fournir les infrastructures. 

• Les instruments qui permettent d’acheminer les recettes fiscales et les charges sur les usagers 
vers les dépenses d’infrastructures incluent les subventions publiques, les emprunts publics et 
privés, l’imposition des usagers et les recettes des activités et propriétés associées aux 
infrastructures. 

• Pour la plus grande partie, aucune source ni instrument de financement particuliers ne sont 
spécifiques au modèle utilisé pour fournir des infrastructures. Ainsi, un grand choix d’options 
est à la disposition du gouvernement, elles doivent être soigneusement sélectionnées en 
fonction des besoins spécifiques d’infrastructures en question. 

• Quels que soient les modèles choisis pour fournir et financer des infrastructures, le 
gouvernement conservera les responsabilités clés, notamment en ce qui concerne 
l’établissement de cadres politiques, dans lesquels interviennent le financement et la 
réglementation de cette activité. Cependant, la nature du rôle du gouvernement sera 
fondamentalement transformée par l’utilisation de financement alternatif et le gouvernement 
doit développer des structures appropriées pour les gérer. 
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